
 

 

 

 

COMPTE RENDU COMMISSION PERMANENTE  
17 SEPTEMBRE  

en distanciel 
 

20 participants ​: Marion AUBERT (Andev) , Théo ARMANI (Colomiers), Janine BOUVAT (La Ciotat), Sylvain BENAIN (Tours), Lucile CASSAN                   
(Bondy), Jean-Michel DAVIDOU (Angoulême), Laurent DAUTY (Mondeville), David DENIS (Roanne), Nicolas DEBUCQUET (Cholet), Hervé              
DELANOE (Deauville), Céline ERIEAU (Saint-Nazaire), Gabriel FRAGA (Ulis),Julien KASTELYN (Chennevieres), Bernard MAILLARD (Evry-             
Courcouronnes), Rozenn MERRIEN (Saint-Denis), Nathalie NOULETTE (Strasbourg), Guillaume PIKE (Canopé), Sylvia ROUDAUT (Saint-Denis),             
Marie-José TORRERO (Guyancourt), Laurent DAUTY (Mondeville), David DENIS (Roanne), Thierry VASSE (Orvault) 
 
Ordre du Jour :  
 
 
➔ Vie de l’association 

 
➔ Projet de report du Congrès à Metz au printemps 2021 (Confirmé par le vote du CA du 17 septembre 2020) 

 
➔ Actualités et échanges autour de la Rentrée 2020 

 
➔ Présentation du nouveau programme Erasmus et opportunités spécifiques offertes aux collectivités territoriales.  

 
 
 
 

 



 

 

  
I - VIE DE L'ASSOCIATION  

- L’ANDEV compte à ce jour ​487 adhérents​ (dont 56% de femmes et 44 % d’hommes) = 70 adhérents de plus que l’an 
dernier à la même période.  

- Abonnement participatif ​:​ 27 souscriptions ​depuis sa création en 2019 / 3 associations, 1 département, 3 
communautés de communes et 20 villes pour un montant total de ​9 700 euros.  

- Vie des réseaux :  
- Rozenn quitte son poste à Saint Denis pour rejoindre Noisy le sec, sur un poste de DGA Education, Culture Sports et                     

Jeunesse, et y retrouver Brice DAYOT, nouvellement recruté en tant que DGS, sans que cela remette en cause son                   
engagement au sein de l’ANDEV !  

- Participation à la visioconférence de l’AMIF “​Penser au niveau local la politique éducative” du 8 septembre 2020,                 
intervention de Gabriel Fraga - 50 élus d’Ile de France présents, rappel des thématiques d’actualités en ce début de                   
mandat  : Loi égalim, bâti scolaire, réussite éducative….  
Réelle méconnaissance sur le PEDT, en tant qu’outil pour créer un maillage opérationnel sur les territoires.  
 

II - CONGRÈS 2020 METZ  
 

Au vu de l’évolution de la pandémie, le Bureau de l’ANDEV et la Ville de Metz envisagent un report du congrès au printemps                       
2021 (confirmé par le vote du CA du 17 septembre 2020 ). ​La situation financière de l'association permet d’envisager                   
sereinement ce report sur l’exercice 2021  
 
Cependant, dans ce contexte, ​malgré l’alternance politique, le Maire de Metz confirme son souhait de poursuivre sa collaboration                  
avec l’ANDEV (Courrier officiel de confirmation en date du 28 septembre 2020) / dates proposées par l’Opéra théâtre : les 16, 17                      
et 18 juin ( ​à confirmer) 
 
Ce congrès deviendrait probablement le congrès 2021 ; un autre format possible pourrait être proposé fin 2020 /courant 2021                   
en annonce du congrès  ?  
 

 



 

 - ACTUALITÉS RENTRÉE 2020  
 

L ’ANDEV s’engage à faire remonter à la DGESCO les enjeux identifiés, lde cette rentrée 2020 dans ce contexte inédit de crise                       
sanitaire.  

 
La rentrée s’est globalement bien passée, mais cela s’est délité sur certains territoires et notamment en raison des facteurs                   
suivants :  
 

- Gestion de cas de suspicion de covid ou cas avéré : ​Écoles / crèches fermées ou partiellement fermées, pas                   
forcément les quartiers QPV qui sont les plus touchés! 

 
➔ Lien difficile avec ARS : ​Généralement réactifs cet été mais les équipes ne semblent plus réussir à suivre en                   

cette rentrée, et notamment en raison des évolutions et informations qui changent parfois du jour au lendemain                 
(annonce de J. CASTEX). Consignes pas toujours très claires, mêmes parfois contradictoires sur certains              
territoires.  

 
- Flottement dans l’application des protocoles qui nécessiterait des temps de partage  

Travail de de cohérence à articuler entre temps scolaire / périscolaire engendrant des situations ubuesques sur le terrain.  
 

- Difficile gestion du personnel, répercussion sur dynamique managériale :  
- Management difficile / inquiétude des agents / tension au sein des services car certains agents ne respectent pas                  

nécessairement les gestes barrières sur leur temps personnel en faisant prendre des risques aux autres sur le temps                  
professionnel….. 

- Fatigue des cadres qui n’ont pas réussi à déconnecter cet été. Difficile pour eux de s’extraire du quotidien, mobilisés pour                    
certains de 8h à 21h. Véritable Interrogation sur leur capacité à tenir dans la durée…. Difficile aussi de poursuivre le                    
travail sur les grands projets dans ce contexte de gestion de crise. 

- Certaines villes (La Ciotat), pendant la semaine de pré-rentrée ont formé les équipes sur le besoin d’écoute des enfants                   
qui ne sont pas allés à l’école depuis 6 mois, intérêt particulier pour les enfants décrocheurs, travail partenarial avec la                    
fondation SEVE et UNICEF.  

- Les personnels de l’éducation nationale (Directeurs et IEN) rencontrent également des difficultés de gestion.  
 
Absentéisme dans les services  

-  Agents malades / Fermeture de service (Orvault) 

 



 

-  Agents / parents qui doivent garder leurs enfants qui ont des symptômes ou en cas de fermeture de classes ou écoles 
- À partir de combien de personnes en moins peut-on fermer les services ? les restaurants scolaires….? 

 
- Augmentation de l’instruction à domicile ​constatée dans certains territoires mais pas encore quantifiée (Angoulême,              

Saint-Denis, Ivry). Difficulté de réaliser les enquêtes à domicile dans ce contexte.  
 

- Relance des 2S2C dans certains territoires : 
-  A l’identique par rapport au mois de juin (La Ciotat).  
- Au vu de la complexité de la mise en place à Cholet en juin dernier, le DASEN préconise une remise en oeuvre en                       

cas de fermetures de toutes les écoles de la ville sinon application du plan de continuité pédagogique.  
- À Saint-Denis, changement de majorité municipale (PS), la nouvelle équipe souhaite proposer une solution              

alternative aux familles en cas de durcissement de la situation sanitaire sur le principe des 2S 2C.  
V -​ NOUVEAU PROGRAMME ERASMUS / OPPORTUNITÉS OFFERTES AUX AUX COLLECTIVITÉTERRITORIALES.  
 
En présence d’​Agnès de Simone, Chargée de promotion et d’animation du secteur scolaire et Lionel Clémençon, Responsable du
promotion Enseignement scolaire, formation professionnelle, association 
 
➔ Cf support de présentation en pièce jointe.  

 
Le Programme Erasmus​ :  
 

- Nouvelle programmation de 7 ans qui démarre en 2021 ( quasi doublement du budget) 
- Volonté d’intégrer davantage d’acteurs des territoires (villes, département , régions)  
- Véritable outil pour les acteurs éducatifs, mal connu des collectivités territoriales  

 
Objectifs :  
 

- Pérenniser des dynamiques de territoires 
- Proposer aux agents de suivre des formations pour développer leurs compétences professionnelles, observer des              

nouvelles méthodes de travail, créer des nouveaux outils sur des thématiques variées telles que : emploi, environnement,                 
petite enfance, citoyenneté, numérique…. 

 

 



 

2 manières de présenter des projets : 
 
1 - PROJET DE MOBILITÉ QUI PASSE PAR ACCRÉDITATION (s’inscrit dans une stratégie à long terme) 
 

- Demander une accréditation d’après calendrier suivant  (ouverture des appels à projet en avril /mai jusqu’à fin octobre) 
- Accessible à tous (une école, un collège, un lycée, une collectivité, une association).  
- Plusieurs accréditations peuvent être demandées sur différents volets (scolaire, petite enfance, économie sociale et              

solidaire)  
- Si obtention accréditation, simplification de la démarche, le financement est attribué chaque année.  

 
2- PROJET DE COOPÉRATION / PARTENARIAT (projet qui s’étale sur 1 ou 2 ans, pas besoin d’accréditation) 
 

- Travailler sur échanges de pratiques, actions innovantes scolaire/ périscolaire (lutte contre décrochage scolaire,             
intégration du numérique dans les pratiques éducatives, et  transition écologique) 

- Différents niveaux de projets : simple, moyennement compliqué, compliqué.  
- Calendrier : appel à projet qui démarre début octobre, date limite de dépôt mars /avril pour résultat juin/ juillet.  

 
AVANTAGES :  

- Réseau des développeurs Erasmus + : un réseau d’entraide pour aider les structures à candidater / 800 professionnels                  
disponibles à travers la France 

- Quand une ville pose sa candidature, si le projet est financé, un chargé de projet Erasmus accompagne les acteurs sur la 
mise en oeuvre du projet  
 

Convention de partenariat en cours de validation  : 
 

- Poursuite de la collaboration engagée depuis l’an dernier, ne se limitant plus à la simple tenue d’un stand lors de notre 
prochain congrès 

- Volonté d’accompagner les collectivités à bien comprendre les opportunités de ce nouveau programme (Co-écriture d’un 
Flyer pour le présenter) 

- Possibilité d’Intégrer le cercle Erasmus + (groupe de réflexion) : il s’agit pour l’association de porter des messages,                  
plaidoyers, prises de positions au niveau européen 

 

 



 

EN CONCLUSION  
 

- Ouvre des perspectives et notamment sur les questions d’éducation à travers l’Europe, (congrès de l’ANDEV à Tours en                  
2009) // Place de l'Europe dans ce contexte de crise sanitaire, tirer parti des expériences, comment les différents pays                   
vont engager ou non une transformation des systèmes éducatifs?  

- Diffuser les opportunités du programme Erasmus  au sein des régions  
- Faire le lien avec les webinaires Europe/Education du CNFPT et les travaux menés par l’UNESCO (Synthèse en octobre /                   

novembre) pour avoir des prolongements internationaux sur le plan éducatif, vecteur de valorisation. 
 

 - Prochaine CP : 15 octobre en distanciel au vu du classement de l’IDF en zone alerte renforcée  
 

 


